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Thierry Coulhon, Président Pierre Zembri, Président 
 

 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2).  
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Ce rapport contient, dans cet ordre, l’avis sur le champ de formations Mer et littoral et les fiches d’évaluation 

des formations de deuxième cycle qui le composent. 

 

 

 Master Biotechnologies 

 Master Géographie, aménagement, environnement et développement (GAED) 

 Master Sciences de la Terre et des planètes, environnement (STPE) 
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Présentation 

Le champ Mer et littoral rassemble des formations portées par plusieurs unités de formation et recherche (UFR) 

en vue de l’affichage d’un domaine spécifique en lien avec la situation géographique de l’université et sa 

volonté de rapprochement des besoins des milieux socio-économiques régionaux. Ce champ regroupe trois 

mentions de master auxquelles s’ajoutent deux mentions de licence professionnelle. Il est à noter que deux des 

trois masters sont co-accrédités avec l’Université de Bretagne Ouest (UBO) : il s’agit des masters Biotechnologies 

et Sciences de la Terre et des planètes, environnement (STPE). 

Au sein de l’UBS, deux unités de formation et de recherche portent les masters du champ : l’UFR Sciences et 

sciences de l’ingénieur pour les mentions Biotechnologies et STPE et l’UFR Lettres, langues, sciences humaines 

et sociales (LLSHS) pour la mention Géographie, aménagement, environnement et développement (GAED). 

Les formations du champ s’articulent avec trois unités de recherche (UR), toutes partagées avec l’UBO : 

 le LBCM (Laboratoire de Biotechnologie et Chimie Marines, EA 3884) qui travaille spécifiquement sur les

biofilms marins. Il est associé à l’Institut universitaire européen de la Mer (ci-après IUEM), composante

de l’UBO ;

 l’UR Géosciences marines et géomorphologie du littoral de l’UMR 6538 DO-GMGL (Domaines

océaniques, géosciences marines et géomorphologie du littoral), cette dernière étant également

rattachée l’IUEM de l’UBO ;

 l’Institut de géoarchitecture (EA 2219), commun à l’UBS, à l’UBO et à l’Université de Rennes 1.

Le champ est soutenu de façon ponctuelle par des financements d’objets du Programme d’Investissements 

d’Avenir (Labex MER, EUR ISblue - École universitaire de recherche Interdisciplinary Graduate School for the Blue 

Planet), destinés au développement de méthodes pédagogiques innovantes, de l’internationalisation et de la 

mobilité internationale. 

Avis global 

Il est aisé de concevoir l’intérêt de l’affichage d’un pôle Mer et littoral pour les deux universités de la péninsu le 

bretonne. En revanche, le complément de dossier du champ, très succinct, ne permet pas de saisir un certain 

nombre d’éléments importants pour aller davantage dans l’analyse : 

 le degré d’implication de chaque université et les échanges qui peuvent exister (d’enseignants,

d’enseignements, ...),

 la cohérence du champ au sein de l’UBS et les modalités de son pilotage. On comprend qu’il est

partagé entre plusieurs UFR mais rien n’est dit sur les conditions de son fonctionnement,

 la coordination interne entre les formations,

 la communication auprès des acteurs socio-professionnels locaux, collectivités et institutions.

Les formations regroupées au sein du champ sont par ailleurs incluses dans d’autres champs avec une 

intégration davantage documentée : 

 le champ Sciences - Technologies pour les mentions Biotechnologies et STPE,

 le champ Lettres, Langues, Sciences humaines et sociales pour la mention GAED.

Du fait du trop faible nombre d’éléments présentés par l’établissement, il est difficile d’évaluer ce champ. 

Analyse détaillée 

Finalité des formations 

La finalité des trois mentions du champ est correctement affichée, tant sur les objectifs de formation visés que 

sur les compétences acquises (un manque de lisibilité pour le master Géographie, aménagement, 

environnement et développemen)t. Les métiers visés sont peu détaillés et les suppléments aux diplômes ne sont 

pas systématiquement présents. 
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Les débouchés en matière d’insertion professionnelle à l’issue de la formation sont globalement affichés et 

portés à la connaissance des étudiants ; leur affichage améliore la visibilité des formations vis-à-vis de l’extérieur. 

Ils sont en adéquation avec les enseignements. L’adéquation avec les fiches du répertoire national de la 

certification professionnelle (RNCP) est probante pour l’essentiel du champ (en particulier pour le master STPE). 

Les opportunités de poursuite d’études sont, quant à elles, peu mises en avant, sauf pour le master 

Biotechnologies, malgré l’inscription du champ dans le périmètre de l’EUR ISblue, dont l’objectif premier est 

pourtant d’organiser le continuum entre master et doctorat. 

Positionnement des formations 

Le champ de formations Mer et littoral affiche une position cohérente dans l’offre globale de formation des 

deux établissements : UBS et UBO. Cependant, les dossiers d’autoévaluation ne présentent pas le 

positionnement vis-à-vis des formations extérieures pouvant être considérées comme concurrentes au niveau 

régional, à l’exception du master Biotechnologies. L’association entre l’UBS et l’UBO est présentée comme un 

point fort de ce champ mais ses modalités sont peu décrites. 

L’adossement à la recherche des formations est clairement présenté et détaillé. Le master Biotechnologies est 

inséré dans l’EUR ISblue, ce qui donne une bonne visibilité de la formation auprès notamment des étudiants et 

montre une bonne continuité master-doctorat. L’articulation formation-recherche est concrétisée par 

l’appartenance des enseignants-chercheurs des équipes pédagogiques à cinq unités de recherche (UR) : 

LEMAR, LM2E, LBCM, LGTUBE, LGO, avec le soutien de l’IFREMER pour le master STPE. Les trois premiers UR citées 

sont rattachées à l’Institut européen de la mer (IUEM) et sont partenaires de l’EUR. 

Les contacts entre les équipes pédagogiques des différents masters et des partenaires issus de milieux industriels 

ou socio-économiques sont présentés et sont formalisés par des conventions. Les partenariats du master STPE 

ne sont que très peu détaillés. Les relations partenariales se traduisent par une part significative d’intervenants 

extérieurs qui interviennent dans les enseignements des différents parcours, ainsi qu’au niveau des stages et des 

projets. 

L’ouverture vers l’international est indéniable mais n’est pas détaillée pour ce qui concerne le master STPE. Pour 

le master Biotechnologies sa présence dans l’EUR ISblue lui confère une bonne visibilité internationale et facilite 

le recrutement d’étudiants via Campus France ; les dispositifs d’incitation et de financement à la mobilité 

sortante, de type Erasmus Mundus, sont actifs et permettent une mobilité pour stage d’environ 20 % pour ce 

master. Des partenariats avec des pays tels que la Chine, le Mexique, l’Afrique du Sud, le Canada sont présentés 

et, dans le cas du master GAED, peuvent conduire à une validation de semestre. Toutefois, les effectifs 

concernés restent assez limités. 

Organisation pédagogique 

Les trois masters du champ Mer et littoral ont des finalités professionnalisantes marquées. Le masters GAED et 

STPE accueillent des étudiants principalement en formation initiale. Quant au master Biotechnologies, il propose 

deux parcours en M1 en formation initiale qui deviennent quatre parcours en M2, dont un est ouvert à 

l’alternance et un autre à distance. Ouvrir toutes ces formations à l’alternance et à la formation continue, 

compte tenu de la forte orientation professionnalisante, permettrait une meilleure adaptation aux différents 

projets professionnels des étudiants. 

Le champ met en œuvre le système européen d’unités d’enseignement capitalisables et transférables (ECTS) 

et les masters sont conçus en 4 semestres. Deux d’entre eux (STPE et Biotechnologies) présentent des parcours 

de spécialisation. La structuration autour d’un tronc commun n’est pas systématique dans ces deux masters. 

Dans le master Biotechnologies, les quatre parcours de deuxième année sont indépendants, tout comme les 

deux parcours de première année. 

Il n’apparaît pas clairement si le champ peut accueillir des publics spécifiques (seul le master Biotechnologies 

en fait mention). De même l’utilisation de la validation des acquis de l’expérience - VAE ou de la validation des 

études supérieures - VES n’est évoquée que par le master Biotechnologies. Une approche harmonisée dans ces 

deux points serait souhaitable. 

L’approche par compétences est partiellement adoptée (pleinement par le master GAED sous forme de blocs 

de compétences) au sein du champ. Adopter cette approche dans un champ fortement professionnalisant 

doit être considéré comme une nécessité que l’établissement devrait encourager. Les compétences 

transversales sont peu formalisées mais sont, par définition, acquises grâce aux modalités pédagogiques 

variées (classes inversées, projets tutorés, recherche-action, etc.) et elles développent l’autonomie 

des étudiants.
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De plus, on remarque la disjonction entre le parcours P1 du master Biotechnologies enseigné 

entièrement en anglais en 2ème année alors que la première année ne contient qu’une UE d’anglais. 

Tous les masters proposent des cours d’anglais aux étudiants, assortis d’une possible certification 

CLES - Certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur ou TOEIC - Test of 

English for International Communication pour les mentions Biotechnologies et STPE. 

La démarche scientifique reste importante malgré l’orientation professionnalisante du champ grâce à des 

recherches-actions en collaboration avec des unités de recherche ou grâce aux stages en laboratoire (très 

nombreux dans le master Biotechnologies). La connaissance de l’environnement professionnel est assurée par 

le biais de partenariats (qui ne sont pas détaillés) et des stages obligatoires. Il est peu fait mention d’une 

poursuite d’études en doctorat. 

Pilotage 

Les équipes pédagogiques des masters sont diversifiées et adaptées aux différents contenus de formation. La 

part des enseignements confiés à des intervenants extérieurs issus du monde industriel, socio-économique ou 

culturel est en accord avec la finalité des formations. Il n’est pas démontré que les équipes pédagogiques sont 

formées et mobilisées sur l’expression en compétences des enseignements et à l’approche par compétences. 

Le rôle et les responsabilités des membres des équipes pédagogiques sont clairement définis. Les formations 

disposent de moyens administratifs et pédagogiques (secrétariat, salles, bibliothèques, salles informatiques, 

etc.) suffisants pour leur permettre d’atteindre leurs objectifs. Des conseils de perfectionnement sont organisés 

mais peu d’éléments sont fournis pour apprécier leur contribution au pilotage des formations. Notons que la 

mention Biotechnologies s’est dotée d’un comité de pilotage en plus du conseil de perfectionnement afin de 

coordonner les parcours de cette mention à large périmètre disciplinaire. 

L’exhaustivité des informations fournies sur les règles concernant les modalités de contrôle des connaissances 

est variable selon les dossiers. La constitution, le rôle et les modalités de réunion des jurys sont définis, affichés et 

connus des étudiants. Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences sont explicites et en 

accord avec les attendus des formations. Les règles d’attribution des crédits ECTS sont explicitées et respectent 

les réglementations ou directives nationales et européennes. Les règles de compensation sont claires, affichées 

et connues des étudiants. Aucun élément ne permet toutefois de savoir ni si les équipes pédagogiques pilotent 

la démarche par compétences, ni si l’engagement étudiant fait l’objet d’une reconnaissance quelconque, ni 

si le principe de la seconde chance est mis en place et explicité. 

Dispositifs d’assurance qualité 

Des dispositifs de suivi des effectifs des formations existent pour l’ensemble des masters du champ mais sont 

principalement quantitatifs (nombre d’étudiants). Ils font cependant l’objet d’un suivi particulier, destiné 

notamment à analyser l’attractivité, pour le master STPE. Un suivi du parcours d’origine des étudiants est réalisé 

pour les masters Biotechnologies et GAED. 

Les régimes d’inscriptions sont connus des étudiants mais ne figurent pas systématiquement dans le dossier 

soumis et des informations sur leur modalité de publication manquent également. La qualité et la transparence 

des dispositifs de sélection ne sont pas toujours mentionnés dans les dossiers. Ainsi, le master STPE fait l’objet d’un 

dispositif de recrutement transparent, celui du master GAED est précisé mais peu détaillé tandis que pour le 

master Biotechnologies, un dispositif existe mais n’est pas explicité dans le dossier. 

Aucun élément ne permet de savoir si la réussite des étudiants est suivie par un service spécifique de l’UBS, 

sachant que le champ est porté par l’Université de Bretagne Occidentale, sauf pour le master Biotechnologies 

où le service dédié de l’UBS est bien mobilisé, en partenariat avec le service Cap Avenir de l’UBO. Il a été en 

outre relevé un suivi et une discussion, accompagnés d’une communication publique réalisée pour le master 

Biotechnologies. Il n’y a pas d’information précise donnée pour les deux autres masters. 

De la même manière, le suivi des échecs n’est pas réalisé de manière homogène selon les masters. Ainsi, le 

master Biotechnologies analyse les cas d’échecs de ses étudiants alors qu’aucune information n’est fournie 

pour les deux autres masters. 

Le devenir des étudiants est suivi et communiqué par le biais de différents médias pour le master STPE. Les 

enquêtes réalisées auprès des diplômés sont néanmoins à prendre avec distance, compte-tenu du taux de 

réponses qui ne représente environ qu’une moitié des diplômés pour ce même master. Le suivi quantitatif de 

l’insertion professionnelle à 30 mois est réalisé par le service SUIO-IP. Il n’y a pas de suivi qualitatif. Les informations 

fournies arrivent tardivement et aucune autre donnée, par exemple six mois après l’obtention du diplôme, n’est 

présentée ce qui ne permet pas d’apprécier l’attractivité des formations sur le marché de l’emploi, ni la rapidité 

de l’insertion professionnelle immédiate des diplômés. 
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Les évaluations des enseignements ne sont pas réalisées au sein des mentions. Les conseils de perfectionnement 

sont mis en place de manière aléatoire et peu transparente pour les formations du champ. Ainsi, ils sont 

mentionnés pour les masters Biotechnologies et GAED. Pour le master STPE, un conseil de perfectionnement se 

réunit annuellement à l’échelle de la mention. La formalisation de leurs travaux et leur fonctionnement, 

notamment le rôle attribué aux étudiants ne sont pas explicitement mentionnés. L’ensemble paraît encore 

embryonnaire et à consolider. 

  

Synthèse des résultats constatés 

  

L’attractivité des masters de ce champ est difficilement mesurable par manque d’informations. Seul le master 

GAED annonce un grand nombre de dossiers de candidatures. Les effectifs de ce master restent cependant 

très variables et en-dessous de sa capacité, comme pour ceux du master STPE. Les parcours isolés du master 

Biotechnologies (P1 et P3) ont également des problèmes d’effectifs, et pour le parcours P1 ce n’est pas 

compensé par l’attractivité internationale à laquelle on pourrait s’attendre. 

Les taux de réussite sont très bons dans toutes ces formations. 

 

L’insertion professionnelle est très inégale selon les formations. Si les masters Biotechnologies et GAED ont de 

bons résultats, ou en bonne progression (hors parcours P1 et P3 du premier, car non renseignés), l’insertion est 

très moyenne pour le master STPE avec seulement la moitié des étudiants en emploi à 30 mois, mais sur des 

postes en adéquation avec la formation. L’adéquation des emplois pour les autres masters n’est pas précisée, 

mais le taux d’emplois non permanent suite au master GAED est important (50 %). 

Les poursuites d’études sont peu évoquées et sont très faibles lorsqu’elles sont précisées. 

 

Conclusion 

Principaux points forts 

  

 Un champ destiné à matérialiser une spécialité forte de l’Université, en lien avec sa situation 

géographique. 

 D’excellents taux de réussite. 

 Une participation importante de professionnels au sein d’équipes pédagogiques diversifiées. 

  

Principaux points faibles 

  

 Des modalités de coopération entre les deux universités pas connues. 

 Peu d’éléments probants sur le continuum Master-Doctorat au regard de la présence de l’EUR ISblue 

associée au champ. 

 Alternance et formation continue très peu présentes. 

 Des résultats inégaux en termes de placement des diplômés. 

Recommandations 

  

Il semble difficile d’appréhender ce champ en tant qu’entité cohérente de formation, tant du fait de la diversité 

des domaines qui rend par exemple des mutualisations ou la mise en place de passerelles impossibles que du 

fait de l’absence de pilotage à son échelle. L’impression est donc celle d’un simple affichage. Cela ne remet 

nullement en cause la qualité des formations prises individuellement et intégrées par ailleurs au sein d’autres 

champs. L’UBS doit se poser la question de l’affichage de ce champ, largement dominé par l’UBO, et trouver 

le moyen d’y prendre toute sa place. 

 

Points d’attention 

Ce champ n’appelle aucun point d’attention. 
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Fiches d’évaluation des formations 
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MASTER BIOTECHNOLOGIES 
 

Établissement(s) :  

Université de Bretagne Occidentale - UBO 

Université de Bretagne Sud - UBS 

 

Présentation de la formation 

Créé en 2017, le master Biotechnologies est une formation dispensée conjointement par l’Université de Bretagne 

occidentale (UBO) et l'Université Bretagne Sud (UBS). La première année (M1) est composée de deux parcours 

rattachés à l'UBS, l'un localisé sur le site de l'UBS à Lorient, l'autre étant délocalisé au sein de l'Institut Catholique 

de l'Ouest Bretagne Nord (ICO BN) à Guingamp. La deuxième année (M2) quant à lui, se subdivise en quatre 

parcours. Le parcours 1 (P1) " master International en Biotechnologie Marines" est dispensé au sein de l'UBO (à 

Plouzané). C'est un parcours international sur les biotechnologies marines uniquement enseigné en anglais. Les 

trois autres parcours (P2 à P4) sont portés par l'UBS. Le parcours 2 (P2) "Biomolécules, Microorganismes, 

Bioprocédés" est dispensé à Lorient. Le parcours 3 (P3) "Écologie chimique" est uniquement proposé à distance. 

Le parcours 4 (P4) "Ingénierie des Produits et Process" s'inscrit dans la suite logique du parcours délocalisé du 

master 1 et est dispensé exclusivement au sein de l'ICO BN à Guingamp. Cette mention de master vise à former 

des cadres ayant des compétences en biotechnologies liées, selon les parcours, à la valorisation des ressources 

biologiques d'origine marine et leurs applications en biotechnologies (P1), à la la valorisation des ressources 

biologiques marines (P2), aux problématiques en écologie chimique marine (P3) ou aux secteurs de la 

cosmétologie, de l'agroalimentaire ou des biotechnologies en Recherche et Développement (P4). Les volumes 

horaires globaux varient selon les parcours et sont de l'ordre de 650 à 850 heures hors stage et éventuel projet 

tuteuré. Les quatre parcours sont disponibles en formation initiale (FI). Le P4 est également accessible à la 

formation en alternance (FA) et le P3 est accessible à la formation continue (FC). 

 

Analyse 

Finalité de la formation 

  

Les objectifs d’apprentissage de la formation, ainsi que les connaissances et compétences à acquérir sont 

clairement définis dans le dossier où il est précisé que ces derniers sont portés à la connaissance des futurs 

étudiants sur les sites internet des formations (plaquettes téléchargeables) ou de réunions de rentrée. Toutefois, 

les parcours P2 et P4 complètent leur communication par d'autres canaux (documents téléchargeables des 

emplois occupés et insertion professionnelle, interventions vidéo de la direction ou d'anciens étudiants pour P2; 

réseau Linkedin pour P4). Les débouchés et passerelles sont aussi présentés avec notamment le souhait de 

mieux communiquer en 3ème année de licence auprès des étudiants pour compenser la difficulté des 

passerelles croisées entre M1 UBS - P4 et M1 ICO BN - P2 . 

La mention revendique sa faculté à permettre une insertion professionnelle immédiate. Ceci se traduit par la 

possibilité d'une formation par alternance (plus de la moitié des étudiants en P4) ou en formation continue 

(principalement P3 par le biais de la formation à distance). La poursuite d'études en doctorat est une autre 

finalité des parcours P1, P2 et P3. Le dossier ne mentionne cependant que le cas du P2 (20 % en doctorat six 

mois après l'obtention du diplôme). Par ailleurs, si les secteurs visés par les parcours sont bien renseignés, les 

métiers visés ne sont pas mentionnés à part pour le P2 (à travers les annexes et documents d'information aux 

étudiants). 

Cet écart entre le P2 et les autres parcours se manifeste aussi par l'absence de supplément au diplôme (SAD) 

pour tous les parcours hormis le P2. 

  

Positionnement dans l’environnement 

  

Issue de la fusion de deux masters distincts et concurrents en 2017, la formation présente une analyse de son 

positionnement régional et national cohérente. Ainsi dans le contexte d'un domaine prometteur, les 

biotechnologies, l'enseignement dispensé dans des établissements géographiquement assez éloignés permet 

par le biais de cette association entre UBS, UBO et ICO BN de ne pas avoir d'équivalent au sein du périmètre 

breton. 

La formation est insérée dans l'Ecole Universitaire de Recherche (EUR) ISblue, qui favorise les financements pour 

des mobilités internationales ou la continuité master-doctorat, et l'Alliance Universitaire de Bretagne (AUB), ce 

qui encourage les synergies entre établissements. 
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Le positionnement vis-à-vis du monde de la recherche est clairement explicité à travers la possibilité données 

aux diplômés des parcours P1, P2 et P3 de poursuivre en doctorat. L'articulation formation-recherche est 

clairement assurée par l'intervention de chercheurs et enseignants-chercheurs émanant essentiellement de trois 

laboratoires de recherche de l'UBO (Laboratoire des sciences de l'Environnement MARin - LEMAR, Laboratoire 

de Microbiologie des Environnements Extrêmes - LM2E et Laboratoire de Biotech LBCM). Ces trois laboratoires, 

qui accueillent en stage une majorité d'étudiants de la formation, sont rattachés à l'Institut Universitaire 

Européen de la Mer (IUEM) et sont partenaires de l'EUR. L'école doctorale (ED) de rattachement est l'ED Sciences 

de la Mer et du Littoral. Toutefois, le M1 sur site de l'UBS ainsi que les parcours P1 et P2 permettent aussi 

l'intervention d'acteurs professionnels dans des volumes certes modestes mais adaptés (20-70h). Le cas du P4 

est différent puisque n'encourageant pas la poursuite en doctorat. En accord avec un parcours à 

professionnalisation immédiate, celui-ci implique majoritairement des intervenants extérieurs du monde socio-

professionnel. Il bénéficie par ailleurs de nombreux partenariats avec des entreprises dont certains formalisés 

par des conventions. Dans tous les cas, des stages sont obligatoires en M1 et M2 pour accentuer les 

adossements respectifs de la formation à la recherche ou au secteur industriel. 

Le positionnement à l'international de la formation s'articule sous différents aspects et notamment le 

recrutement d'étudiants étrangers via Campus France (entre 0 et quelques dizaines de % selon l'année et le 

parcours). Un point fort devrait être le P1 master international mais qui ne se traduit pas dans les faits en raison 

d'un faible effectif. Les étudiants du P1 ont aussi accès à un programme de master commun organisé par dix 

universités européennes mais on ignore s'il est effectif. Des dispositifs favorisant la mobilité des étudiants tels que 

les programmes Erasmus Mundus en partenariat avec la Chine et le Mexique ou un Memorandum of 

Understanding (MoU) avec l'université de Flinders en Afrique du sud sont mis en œuvre et se concrétisent dans 

les faits par le recrutement de quelques étudiants étrangers dans certaines unités d'enseignement (UE) de P1. 

La mobilité sortante (20 % des stages de M2 pour P2 et P3) fait l'objet de financements possibles par 

l'intermédiaire de l'EUR. 

Organisation pédagogique de la formation 

La formation est clairement basée sur deux M1 distincts aux contenus adaptés aux parcours de M2 auxquels ils 

préparent. Il apparaît que les quatre parcours, du fait de leur spécificité (international, à distance, 

professionnalisant) sont totalement indépendants. Ces parcours qui cohabitent plus qu'ils n'interagissent sont 

cohérents en leur sein en matière de spécialisation progressive et par la présence de stages obligatoires (M1 

UBS (huit semaines), M1 ICO BN (2-4 mois FI, 7-8 mois FA); M2 P1-P2-P3 (5-6 mois) P4 (4-6 mois FI, 7-8 mois FA) soit 

en entreprise soit en laboratoire de recherche académique selon des pourcentages différents en fonction de 

la finalité des parcours. Le P3 permet d'intégrer une formation continue et le P4 une formation par alternance 

avec un accompagnement spécifique (tuteur, livret, aménagement emploi du temps par rapport à la FI). Le 

système européen d’unités d’enseignement capitalisables et transférables (ECTS) est mis en œuvre avec une 

répartition des ECTS différente suivant les semestres et les parcours, ce qui affecte l'harmonisation de la 

formation. 

La validation des acquis de l’expérience (VAE), la validation des acquis professionnels (VAP) et la validation des 

études supérieures (VES) sont proposées pour l’obtention du diplôme. Depuis 2017, quatre VAP ont été 

accordées permettant un accès en M1 (deux cas) ou en M2 (deux cas). La formation est aussi en capacité 

d’accueillir des étudiants ayant des contraintes particulières (un étudiant en situation de handicap a été 

accueilli avec une adaptation du M2 en deux ans). 

La démarche par compétences en est à ses balbutiements; elle est sporadiquement mise en œuvre dans 

quelques UE notamment celles consacrées aux projets tutorés. La formation n'a pas encore été définie en blocs 

de compétences. Aucun portefeuille de compétences ou outil similaire, n'est déclaré comme mis en place 

permettant aux étudiants d’évaluer leurs acquis. 

La démarche scientifique est au cœur de chaque parcours (particulièrement M1 UBS et M2 P1-P2-P3) et 

s'appuie classiquement sur le contenu et l'intervention des enseignants-chercheurs au plus près de leurs activités 

de recherche. La part des stages dans les laboratoires académiques adossés est par ailleurs importante (plus 

de trois étudiants sur quatre en moyenne). Dans le contexte du M1 ICO BN et du M2 P4, la question de la 

professionnalisation directe étant plus importante, les stages ont lieu en entreprise et les cours dispensés par des 

intervenants extérieurs. Par ailleurs, un aspect recherche est également présent (compétences techniques, 

démarche…) dans cette formation dans le contexte de débouchés vers la RD. 

La formation dispense des compétences transversales pertinentes dans chaque parcours (procédés de 

valorisation, innovation and entrepreneurship, start-up, monde de l'entreprise) y compris dans les parcours moins 

tournés vers la professionnalisation immédiate. 
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La dimension internationale de la formation apparait en priorité par le P1 entièrement dispensé en anglais. Il est 

dommage d'ailleurs que la continuité entre le M1 (où apparait une UE d'anglais) et le P1 ne soit pas questionnée 

dans le dossier. Des UE d'apprentissage de l'anglais (spécialité ou adapté à un objectif) sont dispensées dans 

chaque mention et parcours (sauf le M2 P3) avec un volume horaire raisonnable par UE (40 à 60h environ sur la 

totalité du master). L’acquisition de compétences linguistiques en anglais donne lieu à une certification du 

niveau atteint par l’étudiant en fin de formation. Selon les parcours, les étudiants ont la possibilité d'effectuer la 

certification CLES ou TOEIC. La formation favorise la mobilité sortante des étudiants grâce à ses partenariats 

déjà évoqués et qui sont principalement mis à profit au M2 P1 avec environ 40 % de stages à l'étranger. La 

mobilité entrante fait l'objet de dispositifs (campus France, Erasmus, accueil d'étudiants au sein d'UE) mais reste 

marginale (quelques étudiants au mieux par année et par parcours). 

  

La place du numérique apparait principalement par le biais du M2 P3 qui est totalement à distance. Tout passe 

par la plateforme Moodle (consultation des enseignements, forum, suivi de la participation des étudiants, 

évaluations en QCM) avec une note terminale consacrée à une étude de cas. Le stage est évalué par la 

fourniture d'une vidéo de soutenance de stage. L'absence formelle de Travaux Pratiques pour une formation 

en Ecologie Chimique pose évidemment question. De manière plus marginale, certaines UE d'autres parcours 

peuvent être suivies en visioconférence quand elles sont mutualisées avec d'autres universités (2 UE pour M2 

P1). Pour le reste, Moodle est utilisé comme un environnement numérique de travail classique. On notera une 

pratique de classe inversée pour une partie d'une UE (virologie) en M1 UBS. Il est dommage que cette initiative 

ne soit pas davantage développée. 

  

Les notions d'intégrité scientifique d’éthique sont abordées sous formes de webinars en M2 P1 et les étudiants 

sont informés des risques encourus en cas de fraude ou plagiat et de la possible utilisation d'un logiciel anti-

plagiat. On peut regretter l'absence de dispositifs supplémentaires pour le niveau M1 et les autres parcours du 

M2. 

  

Pilotage de la formation 

  

L’équipe pédagogique (ensemble des intervenants dans les enseignements) est essentiellement constituée 

d'enseignants chercheurs des trois laboratoires d'appui de la formation ainsi que d'enseignants de l'UBO, UBS et 

ICO. Elle est adaptée aux différents contenus de formation ce qui est reflété par une grande diversité de 

sections du Conseil National des Universités. La part des enseignements confiés à des intervenants extérieurs 

issus du monde industriel, socio- économique ou culturel est en accord avec la finalité de la formation. Leur 

niveau de compétence et de responsabilité est en cohérence avec la formation. Le rôle et les responsabilités 

des membres de l’équipe pédagogique sont clairement définis, avec notamment un(e) directeur(rice) des 

études pour chacun des M1 et M2 ainsi que deux co-responsables de mention ce qui facilite les interactions 

avec les parcours délocalisés. 

  

Le conseil de perfectionnement (CP) existe et est commun à tous les parcours. Sa composition est connue et il 

comprend notamment des étudiants et des personnalités extérieures à la formation. Il se réunit une fois par an. 

Il n'existe pas documents (comptes-rendus) permettant d'évaluer si celui-ci remplit son rôle. Les étudiants sont 

par ailleurs consultés par le biais des directions d'étude qui sondent ces derniers sous forme de rapports écrits 

anonymes ou de conseil des études (direction des études et ensemble des étudiants). La synthèse de ces retours 

est transmise au CP. 

Il est à noter l'existence d'un comité de pilotage qui se réunit le même jour que le CP et dont le rôle est 

l'harmonisation des parcours, la résolution des problèmes organisationnels et les modalités d'application des 

recommandations du CP. Dans le contexte de cette formation complexe, il aurait été souhaitable de joindre 

un ou plusieurs comptes-rendus (de CP, de comité de pilotage) pour évaluer la portée des différentes instances. 

Dans un cadre où les parcours semblent peu dialoguer, il est regrettable de ne pas avoir plus d'informations sur 

la "vie" (partage de pratiques, d'objectifs, etc) de cette mention. 

  

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences sont clairement présentées dans le dossier 

et en accord avec une formation de type master. Si une seconde session peut avoir lieu, le principe et 

l'application de la deuxième chance n'est pas clairement mentionné. On regrette qu'il n'y ait pas un jury unifié 

au niveau de la mention, bien que des efforts soient faits pour que deux co-responsables soient membres de 

tous les jurys de parcours. 

  

Dispositif d’assurance qualité 

  

Les flux d’étudiants sont suivis dans le cadre de tous les parcours sur les quatre dernières années et sont listés 

selon les formations (initiale, continue, alternance, étranger). Le recrutement se base sur une commission 

examinant et classant les dossiers mais il n'est ni mentionné ni discuté du nombre de candidatures et du nombre 

de places par parcours ce qui empêche d'évaluer l'attractivité de la formation.  
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Ceci est d'autant plus dommageable pour les parcours à faible effectif (M2 P1 et P3). Globalement aucune 

analyse n'est faite de ce suivi. 

  

Les taux de réussite des étudiants sont connus et sont notamment analysés lors des comités de pilotage ou jurys. 

Ces données sont diffusées lors de salons ou journées portes ouvertes mais seules les plaquettes émanant du M2 

P2 sont présentes dans le dossier. Les échecs, bien que cas particuliers sont aussi analysés. 

  

Le service d'aide à l'insertion Professionnelle de l'UBS et le service Cap-Avenir (UBO) se chargent des enquêtes 

en lien avec le devenir de ses diplômés (poursuite d’études et insertion professionnelle) à 30 mois. Ce délai 

conséquent empêche d'avoir des données précises sur les diplômés depuis 2017-2018. Si la formation présente 

bien des enquêtes à trois et six mois pour les parcours P2 et P4, une grande partie des enquêtes présentées est 

donc caduque car trop anciennes pour juger de la pertinence de la formation. Dans ce contexte, les parcours 

P1 et P3 qui sont les plus fragiles et les plus récents (formation créée en 2017) ne bénéficient pas de données 

chiffrées exhaustives, ce qui est regrettable pour apprécier à la capacité de la formation à être réactive. 

Si le CP semble échanger avec les représentants étudiants sur les points positifs et négatifs de la formation, on 

déplore l'absence d'une évaluation de la formation formalisée à l'échelle de la mention. 

  

Résultats constatés 

  

Les effectifs sont cohérents pour les deux M1 sur les quatre dernières années (20 en moyenne pour UBS et 70 en 

moyenne pour ICO BN) mais ne disent rien sur l'attractivité de la formation en absence de taux de pression et 

du nombre de places. Une forte disparité est observée entre des parcours solides (17 en P2 et 40 en P4 dont 

plus de la moitié en alternance) et fragiles (12 en moyenne pour P1 mais oscillant 6 - 20 - 3 - 20; 4 en moyenne 

pour P3 dont une année non ouverte). Par ailleurs, le pourcentage d'étudiants étrangers en P1 (20% en 

moyenne) n'est pas ce qui est attendu pour un master international. On constate aussi que pour le parcours 

délocalisé à l'ICO BN, les effectifs entre le M1 et le M2 sont quasiment réduits de moitié car une partie des 

étudiants s'orientent au sein du M2 Ingénierie des Systèmes Complexes à l'ICO BN (conventionné avec l'UBS). Il 

est regrettable que ce point ne soit analysé plus en détail . Les effectifs par niveau et parcours (hors P1 et P3) 

sont stables, ce qui montre la solidité du vivier. 

Les taux de réussite sont globalement satisfaisants (entre 80 et 100 % en moyenne sur trois ans et tous les 

parcours). 

  

Les taux d'insertion professionnelle sont parcellaires. S'ils permettent de voir les évolutions des parcours P2 et P4 

depuis la création de la formation, ils ne disent rien sur les parcours les plus fragiles (P1 et P3). Dans ce contexte, 

l'insertion est excellente pour P4 avec une insertion professionnelle immédiate à 6 mois (83 % et 92 % sur les 2 

dernières années). Pour ce qui est du P2, il est démontré une amélioration de l'insertion professionnelle 

immédiate à 6 mois (proportion de diplômés en recherche d'emploi qui baisse de 35 à 22 % quand le nombre 

d'étudiants en emploi passe de 35 à 52 %). 

 

Conclusion 

Principaux points forts : 

  

 Un environnement institutionnel riche (laboratoires, Université, EUR, Instituts…). 

 Une thématique porteuse associée à une dynamique des acteurs. 

 Deux parcours solides et performants. 

Principaux points faibles : 

  

 Une formation tubulaire où les parcours sont indépendants avec une structuration dont l'apport 

n'apparaît pas. 

 Deux parcours fragiles en matière d'effectifs qui sont peu analysés. 

 Un master international qui ne remplit pas complètement son rôle. 
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Analyse des perspectives et recommandations : 

  

Cette formation est parfaitement cohérente dans sa vision thématique et géographique et tire pleinement 

profit d'un environnement institutionnel riche et dynamique. Sa structuration en parcours indépendants présente 

le risque de ne pas suivre la mention dans sa globalité. Ainsi, la pérennité et le bien fondé des parcours P1 et P3 

ne sont pas assurés en l'état et il est indispensable que le conseil de perfectionnement, commun à la mention, 

puisse être vigilant et en mesure de proposer des dispositifs en soutien de ces deux parcours en cohérence 

avec l'évolution de la mention. Des perspectives intéressantes sont mentionnées comme le soutien de l'EUR à 

la création de nouvelles UE pour le P3 ou d'une UE mutualisée pour les P1 et P2. De plus, si pour le vivier du P1, 

une intégration d'élèves-ingénieurs de 3ème année (ESIAB) devrait stabiliser les effectifs, ceci ne réglera pas la 

question de l'internationalisation de l'effectif. Quant au P3, son recrutement hors Bretagne ou en formation 

continue nécessite aussi une communication plus dynamique et une réflexion sur les frais d'inscription plus élevés 

que pour les autres parcours. 

Il serait donc pertinent de travailler à la mise en place d'un tronc commun entre les deux parcours de M1 et les 

parcours de M2 en utilisant les outils numériques à disposition mais il est prioritaire d'assurer une analyse de 

qualité sur le devenir des cohortes des P1/P3 et plus encore accentuer la communication pour favoriser un 

recrutement en cohérence avec le but de ces parcours. Enfin, l'approche par compétences doit faire l'objet 

d'une réflexion plus globale et générale sur la formation comme la possibilité d'une transcription par blocs et la 

mise en place d'un portefeuille de compétences ou d'un outil similaire permettant aux étudiants d’évaluer leurs 

acquis. Enfin, une première démarche de connexion serait de mettre en place un supplément au diplôme 

homogène pour l'ensemble des parcours de master. 
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MASTER GÉOGRAPHIE, AMÉNAGEMENT, 

ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT  

Établissement(s): 

Université Bretagne-Sud - UBS 

Présentation de la formation 

Le master Géographie, aménagement, environnement et développement, décliné en un unique parcours 

Aménagement et urbanisme des milieux littoraux (AUTELI) est une formation professionnalisante en quatre 

semestres ayant pour objectif la formation de futurs professionnels spécialisés dans l’aménagement littoral. Il est 

dispensé par la Faculté Lettres, Langues, Sciences-Humaines et Sociales localisée à Lorient, pour un total de 742 

heures d'enseignements réalisés dans le cadre de la formation initiale ou continue. 

Analyse 

Finalité de la formation 

Ce master a pour finalité de former des professionnels capables d’analyser la complexité du milieu littoral et 

d’en proposer une lecture intégrée, fondée sur une approche pluridisciplinaire, une bonne connaissance 

théorique de l’aménagement et une première expérience pratique. Il s'appuie sur la pédagogie par atelier qui 

permet d'appliquer la théorie aux situations professionnelles. Le dossier est silencieux sur les modalités 

d'information à destination des diverses parties prenantes. 

Positionnement dans l’environnement 

Parmi les formations en aménagement du territoire et urbanisme, le master Géographie, aménagement, 

environnement et développement de l’université de Bretagne Sud est l’un des rares masters français tournés 

vers la gestion et l’aménagement des littoraux, avec le master Sciences pour l’environnement, parcours 

Géographie appliquée à la gestion des littoraux de l’université de La Rochelle, le master Politiques publiques 

d’aménagement et d’urbanisme du littoral de l’université du littoral Côte d’Opale et le master Géographie et 

Aménagement des Espaces Maritimes de l’université de Nantes. La cohérence des formations de l’Université 

de Bretagne Sud est thématique, organisée autour du domaine « mer et littoral » qui implique plusieurs 

composantes (UFR des Sciences et Sciences de l’Ingénieur, IUT de Lorient), plutôt que disciplinaire. Dans 

l’environnement régional, des formations en aménagement se trouvent également à Brest et à Rennes. La 

proximité de formations dans le même domaine implique un réel risque de concurrence qui n'est pas évalué 

mais modéré par la complémentarité avec l'offre de l'UBO. Cette complémentarité est facilitée par 

l'appartenance des deux équipes pédagogiques au laboratoire Géoarchitecture, Territoires, Urbanisation, 

Biodiversité, Environnement (UR 7462) spécialisé dans les questions d'aménagement littoral. 

De nombreux intervenants professionnels interviennent dans la formation, ce qui a conduit à un partenariat 

avec l'agence d'urbanisme et de développement économique du pays de Lorient (AUDELOR). Depuis 2012, un 

partenariat a été conclu avec la formation « Développement durable et zones côtières » de l’université de 

Moncton au Canada (Nouveau-Brunswick), permettant de valider un semestre mais en moyenne, seul un(e) 

étudiant(e) profite de cette opportunité chaque année. 

Organisation pédagogique de la formation 

Le master accueille principalement des étudiants en formation initiale, mais chaque année un ou deux 

étudiants sont issus de la formation continue. L'équipe pédagogique a fait le choix de ne pas proposer la 

formation en alternance pour des raisons de ressources humaines, le renforcement de l'équipe avec un PAST 

(professeur associé à temps partiel) en 2019 permet de réinterroger ce positionnement. 

Le master comporte quatre semestres, sans différenciation en parcours. Le premier semestre a pour but de 

donner un socle commun de connaissances à des étudiants venus d’horizons divers. Chaque semestre 

comporte des unités d'enseignement (UE) théoriques et des UE pratiques, sans compensation entre le bloc 

théorique et le bloc pratique. 
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L’approche par compétences a été récemment adoptée, ainsi que l’organisation de la formation par blocs 

de compétences. Le dossier ne donne toutefois pas de précision sur les mémoires que les étudiants sont 

certainement amenés à écrire au cours du master, ni sur les modalités de leur évaluation. 

  

La professionnalisation est très présente, avec un stage de 12 semaines en M1 et un stage de 20 semaines en 

M2, ainsi qu’avec les ateliers de projet, en M1 et en M2, à chaque semestre, qui mettent les étudiants en situation 

professionnelle d’application de leurs connaissances et de leurs compétences. Les modalités de la 

professionnalisation sont originales, avec une implication de l'équipe de recherche support de la formation, et 

l'implication des étudiants dans des opérations de recherche-action en partenariat avec des acteurs 

professionnels (partenariat avec le syndicat mixte du Pays de Lorient). Cette pratique constitue une vraie plus-

value pour la formation. 

  

L’utilisation du numérique se limite à l’apprentissage par les étudiants des outils indispensables dans 

l’aménagement, comme les Systèmes d’Information Géographique (SIG), la Publication Assistée par Ordinateur 

(PAO) ou le Dessin Assisté par Ordinateur (DAO). 

  

L’internationalisation de la formation consiste surtout dans l’enseignement de l’anglais (40 heures pour les deux 

années), avec la possibilité de passer la certification TOEIC. 

  

Pilotage de la formation 

  

L’équipe pédagogique, assez réduite, est constituée de trois enseignants - chercheurs titulaires, deux 

géographes et une architecte sociologue. Depuis septembre 2019, l’équipe a été renforcée par le recrutement 

d’un professeur associé (PAST), à qui ont été confiés les ateliers de projets. D’autres enseignants - chercheurs 

de l’université, notamment historiens, interviennent ponctuellement. La pluridisciplinarité de la formation est 

donc fortement liée aux intervenants extérieurs. Les professionnels de l’aménagement assurent entre 40 et 45 % 

des enseignements. Ils apportent la plus-value attendue pour une formation professionnalisante. Une partie de 

leurs interventions sont en partenariat avec les enseignants-chercheurs permettant un échange fécond pour 

les étudiants. 

  

Un conseil de perfectionnement, constitué des enseignants titulaires, de quatre représentants du monde 

professionnel et d’un étudiant est en place et se réunit au minimum une fois par an. La prise en compte des 

préconisations de ce conseil n'est pas illustrée. 

  

Dispositif d’assurance qualité 

  

Plusieurs parcours de licence (histoire, sciences politiques, géographie, droit, sociologie…), permettent de 

candidater au master et les enseignants tiennent largement compte de la motivation des candidats et de leur 

sensibilité aux questionnements sur le territoire. La capacité d’accueil du master est maitrisée; les candidatures 

ainsi que l’origine des étudiants sont correctement décrites, mais le dossier ne précise pas les modalités 

d'examen des candidatures. 

Le suivi des étudiants après diplomation fourni dans le dossier est réalisé par l'observatoire de l'insertion 

professionnelle; il est peu détaillé. Le contenu des enquêtes est très lacunaire en terme d'items collectés, mais 

cela semble tenir davantage à la méthodologie de l'observatoire qu'aux responsables de la formation. Un 

travail de collecte d'information complémentaire auprès des diplômés, compte-tenu de la teneur des effectifs, 

pourrait s'avérer plus utile au pilotage de la formation. 

Le rôle des étudiants dans l'évaluation de la formation n'est pas indiqué. 

  

Résultats constatés 

  

La capacité du master est de 25 étudiants par année, tandis que le nombre de dossiers de candidatures 

examinés et classés par l’équipe enseignante est d'une centaine, ce qui atteste de l'attractivité de la formation 

et de la pertinence de son positionnement. Sur la promotion 2019-2020, les effectifs sont de 32 étudiants sur les 

deux années (soit moins que la capacité d’accueil théorique), dont 16 viennent d’universités bretonnes, 10 

viennent d’autres régions françaises et cinq sont des étudiants étrangers. Le nombre d'inscrits pédagogiques 

était en 2018-2019 de 12 en M1 et de 17 en M2; en 2019-2020 respectivement de 22 en M1 et de 11 en M2. Pour 

l'année universitaire 2018-2019, 17 étudiant(e)s ont été diplômé(e)s en M2, ce qui correspond sur l'année à un 

taux de réussite de 100 % et aucun abandon n'a été constaté cette même année ni en M1, ni en M2. Toutefois, 

sur le plan statistique, ces très bons résultats doivent être considérés avec prudence, compte-tenu de la 

modestie des effectifs. 

La dernière enquête d'insertion à trente mois communiquée en annexe du dossier concerne la promotion 2015-

16 (il aurait été utile d'avoir des résultats plus récents). Sur 13 diplômés, neuf ont répondu à l'enquête mais huit 

réponses ont été réellement exploitées. Parmi les répondants, six étaient en emploi (trois CDI, trois CDD) et deux 

en poursuite d'études. 
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Conclusion 

Principaux points forts : 

  

 Une bonne attractivité, notamment à l’échelle régionale. 

 Une bonne professionnalisation et un bon réseau d'intervenants professionnels. 

 De bons taux de réussite. 

Principaux points faibles : 

  

 Une formation non ouverte en apprentissage. 

 Des effectifs étudiants relativement modestes au regard de l'attractivité. 

 Un suivi de l'insertion peu étoffé et daté. 

Analyse des perspectives et recommandations : 

  

Le master Géographie, aménagement, environnement et développement de l’UBS présente de réels atouts du 

fait de l’originalité de son offre de formation, de sa bonne insertion dans le tissu économique régional, de la 

qualité de sa professionnalisation et de ses bons taux de réussite. L'ouverture à l’international est trop limitée. 

Dans la perspective d'améliorer l'insertion qualitative et quantitative des étudiants, le passage à l'apprentissage 

serait un vrai plus qui pourrait en outre permettre d'étoffer l'équipe pédagogique pour améliorer l'encadrement 

des étudiants et permettre le développement de la formation. La recherche de partenaires étrangers travaillant 

sur des problématiques similaires permettrait de renforcer l'ouverture internationale. 
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MASTER SCIENCES DE LA TERRE ET DES PLANÈTES, 

ENVIRONNEMENT 

Établissement(s) : 

Université de Bretagne Occidentale - UBO 

Université de Bretagne sud- UBS 

Présentation de la formation 

Le master Sciences de la terre et des planètes, environnement (STPE) est l'un des huit masters du champ 

Sciences de la Mer et du Littoral proposé par l'Université de Bretagne Occidentale (UBO). La mention est co-

accréditée avec l'Université de Bretagne Sud (UBS). Il se décline en deux parcours Géosciences océan porté 

par UBO, et Ingénierie et gestion des ressources côtières et littorales porté par UBS. 

La présente évaluation ne porte que sur le parcours Géosciences océan. 

Le parcours brestois se subdivise ensuite en deux spécialités: 1- spécialité Marges, dorsales et manteau et 2- 

spécialité Sédimentologie et paléo-environnements, et vise à amener des diplômés de licence (Sciences de la 

Terre, Sciences de la Vie et de la Terre, Géographie) ou d'une formation en hydrologie à travailler dans le 

domaine des géosciences marines, en entreprise ou dans des établissements de recherche, fondamentale ou 

appliquée. Ce parcours est proposé en formation initiale, formation continue et VAE. Les enseignements sont 

répartis en cours magistraux, travaux dirigés, et travaux pratiques qui représentent environ 800 heures 

d'enseignement en présentiel réparties sur les deux années et complétées par deux stages obligatoires : l'un en 

première année (M1) de deux mois et l'autre en deuxième année (M2) de cinq mois. La formation se déroule 

sur le site de Plouzané. 

Analyse 

Finalité de la formation 

Les objectifs d’apprentissage et les contenus sont détaillés dans les plaquettes disponibles sur le site web de la 

formation. La spécialisation débute en première année (M1) sur le plan de la méthodologie et de la découverte 

du monde professionnel, puis se renforce en deuxième année (M2) sur le plan disciplinaire. Les compétences 

sont explicitées de manière détaillée mais il n'est pas délivré de supplément au diplôme. 

Les débouchés en termes d’insertion professionnelle sont analysés, et publiés sur le site internet. Le débouché 

principal de la formation est la poursuite en doctorat pour près de 50 % des effectifs. Certains diplômés 

poursuivent leur formation dans d'autres structures (école d'ingénieurs, master) et le taux d'insertion 

professionnelle des diplômés (hors doctorat) est tout à fait satisfaisant (de l'ordre de 70 %). Le dossier stipule que 

le master n’a pas encore fait l’objet d’une fiche inscrite au répertoire national des certifications professionnelles 

(RNCP) alors que celle ci est nationale et que l'université est accréditée à délivrer cette mention. 

Positionnement dans l’environnement 

La formation est positionnée dans le champ « Sciences de la Mer et du Littoral » de l’UBO, et s'inscrit ainsi dans 

la politique scientifique de l'établissement autour d'une dynamique d'excellence dans le domaine de la mer et 

du littoral, reconnue au plan national par le labex Mer et la graduate school / EUR ISblue. Elle est environnée 

par l'Institut Universitaire Européen de la Mer (IUEM) et le Laboratoire Géosciences Océan LGO - unité mixte de 

recherche (UMR). Les passerelles sont annoncées nombreuses mais pas détaillées. L’Université de Bretagne Sud 

(UBS) est le partenaire principal, au travers de la co-accréditation. Les deux parcours partagent près de la moitié 

des UE mutualisées, donnant la possibilité d'une ouverture aux problématiques littorales et permettant une 

cohérence au sein de l'offre régionale intra-Bretagne. Toutefois, les éléments fournis dans le dossier auraient 

mérités d'être plus précis afin de présenter clairement la mention co-accréditée et ses deux parcours. Le 

parcours Géosciences océans est l'une des cinq formations proposées dans le champ disciplinaire des 

géosciences marines à l'échelle nationale. Les autres formations se retrouvent Caen, la Rochelle, Perpignan et 

Bordeaux. Il se démarque essentiellement par la spécialité Marges dorsales et manteau proposée en M2. 

Au niveau international, il n’y a pas de partenariat établi, même si des liens avec des établissements étrangers 

ont pu être créés grâce à la l’EUR ISblue. Le dossier ne mentionne pas de dispositifs particuliers permettant la 

mobilité entrante et/ou sortante des étudiants tout comme des enseignants-chercheurs. 
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L’adossement à la recherche est centré sur l’UMR 6538 Géosciences Océan, du laboratoire voisin Géosciences 

Marines de l’IFREMER, et du SHOM (Service hydrographique et océanographique de la Marine) qui sont des 

laboratoires d'excellence en matière de géosciences marines. En outre, 20 % des enseignements de spécialité 

sont assurés par l’IFREMER (30 % des enseignants). D’autres laboratoires de l’IUEM, de l’UBS, de l’École nationale 

supérieure de techniques avancées - ENSTA Bretagne et de l’École Navale participent également par la mise 

en commun de moyens (navire école, géophysique, géochimie…). 

De nombreux partenaires socio-économiques, des petits bureaux d’études aux très grandes entreprises, listés 

en annexe proposent des stages. Deux associations d’étudiants co-organisent les journées professionnelles et 

entretiennent des liens avec les partenaires via des réseaux sociaux (Linkedin…). La formation a su tisser des 

liens durables avec les partenaires socio-économiques locaux. 

La valeur ajoutée des partenariats dans la formation est surtout avec l'Institut Polaire Français Paul-Emile Victor 

(l’IPEV), qui permet à des étudiants de la formation d'embarquer tous les deux ans dans le cadre d'une 

"université flottante". Un partenariat avec l’Université Sultan Caboos permet aussi un stage de terrain en Oman. 

  

Organisation pédagogique de la formation 

  

La formation est conçue comme un continuum master-doctorat, notamment via l’EUR ISblue. Le M1 est en 

grande part mutualisé avec l’UBS. En l'absence de données sur le parcours de l'UBS, il est délicat de porter un 

avis sur la structuration de la mention. Cependant, malgré cette forte mutualisation entre les deux parcours on 

comprend à la lecture du document qu'aucune passerelle n'est possible et que l'inscription dans l'une des 

universités bloque le choix de l'étudiant. Il s'agit davantage d'une mutualisation d'unités d'enseignement mais il 

n'est pas suffisamment précisé comment les étudiants y ont accès compte tenu de l'éloignement géographique 

des sites. Il est simplement indiqué que la mutualisation ne se fait pas de manière complète. De la même 

manière il est fait état d'enseignements en commun avec un master Sciences de la Mer et du Littoral alors que 

cette mention n'existe pas à l'UBO. Inversement il n'est pas clair pour quelles raisons les spécialités proposées 

finalement au sein du parcours GO n'ont pas été déclinées en tant que parcours. 

Les étudiants empêchés peuvent faire leur master en trois ou quatre ans. La formation dit pouvoir accueillir des 

étudiants en situation de handicap mais on s'interroge sur les dispositifs mis en place pour les enseignements 

pratiques sur le terrain. Elle est par ailleurs adaptée à la formation continue (sept UE proposées). La validation 

des acquis de l'expérience (VAE) et la validation des études supérieures (VES) sont proposées. 

Le référentiel de compétences est donné, mais les unités d'enseignement (UE) ne sont pas transcrites en 

compétences ni regroupées en blocs de compétences. La formation comporte une part importante de projets 

individuels ou par groupes mais les modalités ou innovations pédagogiques ne sont pas mises particulièrement 

en lumière. La formation inclut des UE méthodologiques introduisant au monde de la recherche (bibliographie, 

stage) et les étudiants sont invités aux séminaires hebdomadaires. Il n’est pas mentionné des crédits de 

formation dispensés par l’école doctorale. L’ouverture vers le monde socio-économique se fait via les 

interventions des enseignants extérieurs et par le montage d'une Journée professionnelle, en M1 et en M2, 

organisée par les étudiants où les partenaires sont invités. Une UE Communication et préparation à la recherche 

permet à l’étudiant en M2 de préparer son projet professionnel. 

La formation quoique conforme au système de Bologne et rendant possible la mobilité n'a pas de programmes 

d'échange Erasmus alors que sa visibilité et sa singularité le permettraient très certainement. 

L'internationalisation de la formation est donc très restreinte. Des enseignements d'anglais et en anglais sont 

toutefois proposés dans la formation et des dispositifs d'aides financières encouragent la mobilité à 

l'international. 

L'équipe pédagogique ne s'est pas réellement approprié l'outil numérique et en fait un usage relativement 

classique justifié par l'utilisation de logiciels spécifiques et l'appui à la gestion administrative des enseignements 

(emploi du temps, ENT....). Le distanciel est limité à certaines UE communes entre Vannes et Brest. 

Les étudiants signent la charte des bonnes pratiques pour leurs projets et stages. La détection de plagiat est 

opérée par les encadrants et les fraudes sont pénalisées suivant des barèmes communiqués aux étudiants. 

  

Pilotage de la formation 

  

L'équipe pédagogique est recentrée autour de 60 personnes environ, toutes issues du milieu de la recherche 

académique (enseignants-chercheurs, chercheurs, techniciens et ingénieurs de recherche, de l'université ou 

des structures partenaires tels le CNRS ou IFREMER) et on s'étonne de l'absence d'acteurs du milieu socio-

économique. Le document ne permet pas d'apprécier la diversité des disciplines couvertes et si elle permet de 

couvrir l'ensemble des besoins pédagogiques. Des doctorants et post-doctorants interviennent ponctuellement. 

Un demi-temps plein est dévolu au secrétariat. 

  

Le comité de pilotage de la formation est identifié sur moodle et sur le livret pédagogique distribué à la rentrée. 

Il est constitué de la directrice de la mention, des responsables du M1 et du M2, de deux collègues du parcours 

porté par l’UBS, d’un interlocuteur IFREMER. Le rôle de chacun est bien défini. Le conseil de perfectionnement 

est constitué de l’équipe pédagogique augmentée de représentants des étudiants, du LGO et du département 

des Sciences de la Terre de l’IUEM. 
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Les comptes-rendus du conseil de perfectionnement sont diffusés aux étudiants et à l’ensemble des enseignants 

de la formation. On s'interroge sur l'absence de représentants du milieu socio-économique dans ce conseil. 

Cependant, le dossier introduit de la confusion entre le champ et la mention, parlant abusivement "du master 

Sciences de la mer et du littoral" rendant difficile l'appréciation sur le niveau réel du pilotage. 

  

Les jurys sont constitués de membres de l’équipe pédagogique et communiqués aux étudiants via 

l’administration de la scolarité. Les modalités d’évaluation sont décidées par l’équipe pédagogique et validées 

par la commission de la formation et de la vie universitaire (CFVU). Elles sont publiées sur le site web de l’université 

dans le livret pédagogique de l’étudiant. Les UE se compensent par semestre en M1 et les semestres se 

compensent en M1 et en M2. Compte tenu que le stage occupe l'essentiel du second semestre au cours du 

M2, on peut s'interroger sur les choix de l'équipe pédagogique à permettre une compensation inter-semestre 

alors que ce ne sont pas les mêmes compétences qui sont a priori évaluées. On note également un choix de 

l'équipe pédagogique de donner un poids croissant aux compétences disciplinaires en augmentant leurs 

coefficients au détriment des compétences pré-professionnelles et transverses Le principe de la seconde 

chance est appliqué avec deux sessions d’examen. 

  

Dispositif d’assurance qualité 

  

Le recrutement se fait sur dossier via le site internet de la formation (formulaire / dossier), suppléé par e-candidat 

depuis 2020, ou via Campus France pour les étrangers concernés. Le comité de recrutement est constitué de 

membres de l’équipe pédagogique. Les critères de sélection sont détaillés (filière d’origine, résultats 

universitaires, lettre de motivation…). L’attractivité est maintenue par le réseau des anciens étudiants 

(Facebook etc..) et la publicité faite à l’occasion de différents rendez-vous annuels (Nuit des Chercheurs, 

journées portes ouvertes, Fête de la science, Salon de l’Étudiant à Brest, Salon des métiers de la Mer à Paris, 

etc). 

La réussite des étudiants est publiée par la DEVE (direction des études et de la vie étudiante). 

Le devenir des diplômés réalisé par l’observatoire des parcours de formation de l’UBO est analysé et publié sur 

le site web de la formation; il est complété un suivi via le site Linkedin de la formation organisé par l’équipe 

pédagogique . 

La formation évolue en tenant compte des évaluations que les étudiants font sur la formation via des 

questionnaires anonymes sur la plate-forme pédagogique Moodle. 

L’autoévaluation de la formation est réalisée par l’équipe pédagogique, à travers ces éléments et les comptes-

rendus de son conseil de perfectionnement. 

  

Résultats constatés 

  

Comme le reste de l'analyse les résultats examinés ne portent que sur le parcours GO de l'UBO. 

La formation cible des débouchés très spécifiques et parvient à maintenir son vivier. Malgré l'absence de 

dispositif international elle reste attractive bénéficiant certainement de l'environnement scientifique 

exceptionnel, qui en fait l'une des premières destinations en France des étudiants voulant faire des géosciences 

marines. Les statistiques en annexe montrent que 40 % des étudiants inscrits en M1 viennent de l’UBO. Toutefois 

la proportion d’étudiants européens et issus d’autres universités françaises extra-régionales et d’étudiants 

européens et extra-européens n’est pas donnée.  

La sélection efficace donne un taux d’abandon inférieur à 5 %. Le taux de réussite est élevé mais devrait être 

analysé au regard de la spécificité de cette formation qui cible un public particulier et restreint (géosciences 

marines) et donc peut-être plus mature au regard du projet professionnel. L'environnement scientifique permet 

une bonne intégration des diplômés dans le milieu de la recherche à l'issue de leur formation (plus de 50 % 

poursuivent en doctorat) et on note également un bon taux d'insertion dans le milieu socio-économique avec 

près de 30 % des diplômés qui occupent des postes dans des bureaux d'étude. C’est plus que raisonnable pour 

une formation visant en premier lieu le monde de la recherche. 

 

Conclusion 

Principaux points forts : 

  

 Un environnement partenarial et institutionnel exceptionnel. 

 La formation réduite à son seul parcours Gosciences océans offre une lisibilité maximale autour d'une 

cohérence disciplinaire. 

 Une projection post-diplôme cohérente, avec un débouché tourné prioritairement vers la recherche, 

mais une proportion intéressante dans le monde socio-économique. 
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Principaux points faibles : 

  

 Aucun dispositif international. 

 Faible représentativité du milieu socio-économique dans le pilotage de la formation (équipe 

pédagogique, conseil de perfectionnement). 

 Absence du parcours porté par UBS dans le dossier. 

 Confusion entre le champ de formation "Sciences de la mer et du Littoral" et la mention. 

  

Analyse des perspectives et recommandations 

  

Si on regrette que le dossier soit pour partie incomplet (manque d'information sur le parcours porté par l'UBS, 

dont on peine à évaluer ici la place) et trop souvent confus, il n'en reste pas moins que la mention, par son 

parcours GO, capitalise sur son environnement régional et contient les challengers dans un contexte régional 

où plusieurs autres universités ont un master STPE (Rennes, Nantes). La mention STPE, ne s'avère sans doute pas 

très lisible pour les étudiants pour abriter un parcours essentiellement porté sur les Géosciences marines au vu 

du nombre de candidatures qui chute considérablement. Ce qui pourrait apparaitre comme un élément de 

réponse sous la forme du développement, brièvement évoqué, d'un cursus CMI et l'ouverture aux Écoles 

d'ingénieurs présentes sur le territoire, n'est pas suffisamment étayé (aucune justification des raisons) pour que 

l'on puisse en évaluer la portée. Il s'agirait surtout pour cette formation de niche, d'éviter le repli sur soi et de 

capitaliser sur ses atouts, en jouant une carte supplémentaire à l’international, et en s’appuyant davantage sur 

l’EUR ISBlue, de manière à consolider sa lisibilité dans le domaine de la recherche. Il y a un potentiel pour un ou 

plusieurs double-diplômes Erasmus Mundus. L’enseignement se fait déjà pro-parte en anglais et le dispositif 

partenarial est idéal pour cela. 
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Monsieur le Directeur, 
 
Je souhaite, en premier lieu, remercier le HCERES pour la qualité de l’analyse du champ de formation Mer 
et Littoral et des formations de second cycle rattachées. Ce champ de formation est porté à l’UBS par deux 
UFR et il est adossé à trois unités de recherche partagées entre l’UBS et l’UBO (Laboratoire de 
Biotechnologie et Chimie marines, LBCM – EA 3884 ; l’UR Géosciences marines et géomorphologie du 
littoral de l’UMR  6538 DO-GMGL – Domaines océaniques, géosciences marines et géomorphologie du 
littoral et l’Institut de géoarchitecture - EA 2219). Deux des trois formations de master (Biotechnologies et 
Sciences de la Terre et des Planètes-Environnement) sont insérées dans l’EUR ISblue qui apporte un 
financement pour les mobilités internationales, le continuum master – doctorat ainsi que pour l’innovation 
pédagogique. Des enseignants-chercheurs de l’UBS représentent ces formations dans les comités de 
pilotage de l’EUR. L’Alliance Universitaire de Bretagne (AUB) encourage les synergies entre les 
établissements. La création très récente de ce champ à l’UBS explique le manque d’éléments rapporté par 
les experts. 
Sans entrer dans les détails, il me semble important d’apporter certaines observations pour certains items. 
 

 

Master mention Biotechnologies : 

La structuration de la mention en lien avec l’UBO est nouvelle ; elle devra pour le prochain contrat mieux 

répondre aux objectifs fixés. A noter que le parcours international relève du partenaire UBO. 

Concernant le parcours « Écologie Chimique » à l’UBS, il fait déjà partie d’une réflexion afin d’augmenter 

son attractivité. Le fait qu’il soit à distance et uniquement sur le Master 2 est sans doute une cause des 

effectifs restreints. Il est déjà à la réflexion l’éventuel développement sur 2 années, sachant que le nombre 

de candidats potentiels titulaires d’une Licence est élevé. 

 

Master mention Sciences de la Terre et des Planètes, Environnement : 

Le bilan de ce Master est très positif. Il conviendra effectivement lors du prochain contrat d’améliorer 

l’attractivité internationale ; de même le lien avec le monde professionnel (formation continue, entreprises, 

collectivités) qui s’avère efficient au travers du laboratoire d’appui devra se traduire par des éléments 

concerts sur la formation. Une mise en alternance du Master est déjà en cours de réflexion. 

 

Master Géographie, aménagement, environnement et développement (GAED)  
À propos de l’apprentissage en alternance : Les travaux réalisés en groupe exigent un temps pédagogique 
qui s’accommode mal d’un rythme fractionné. Par ailleurs, l’alternance ne relève pas d’une demande 
exprimée par les acteurs du secteur. Les ateliers de projet (sur commande réelle) développés dans la 
formation et le stage restent les temps d’application professionnels privilégiés. Mais c’est une question que 
nous ne manquerons pas de (re)poser au conseil de perfectionnement.  
À propos de la recherche de partenariats à l’international avec des formations voisines : Notre partenariat 
avec l’université de Moncton pourrait être renforcé, notamment autour des questions d’adaptations aux 
changements climatiques sur les littoraux.  Le service des affaires internationales sera aussi sollicité pour 
un appui dans la recherche de nouveaux partenaires. 
 

La Présidente 
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En conclusion, je tiens à souligner la forte implication des membres des équipes pédagogiques et des 
unités de recherche en appui pour assurer la qualité des formations, ainsi que la qualité des partenariats 
pour participer aux enseignements. Le pilotage reste à structurer et à animer après une phase de création 
de ce champ à l’UBS très récente. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l’assurance de mes cordiales salutations. 

 
                     

La Présidente de l’Université Bretagne Sud                                                                       

 
Virginie DUPONT 
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